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1,4«LesAPEsont devenues une
aide purement budgétaire
pour Communes en
difficulté. Pierre-Yves )EHOLET,

chef de groupe MR

milliard. Le
poids des
aides à

l'emploi en Wallonie à
l'avenir.

la réforme
des aides
à l'emploi
avance

04/07/2015

Vers une disparition partielle des APE
provenance du Fédéral.
Le cœur de la réforme, selon

ont remis une note nos informations, serait l'aban-
d'orientation sur la réforme don p.u:tiel ~es fameux points

APE (Aides a la propotlOn de
des aides à l'emploi. Ils l'emploi) et la répartition des

, d' b d aides en 4 grands domaines.
suggerent a an onner 1 L t bl"'e sec eur pu IC La,
en partie les points APE. • c'est simple: on aban-

donnerait purement et simple-
ment le système des points APE.
Lebut serait de travailler par en-
veloppes budgétaires allouées
aux Communes ou CPAS qui
pourraient ainsi mener leur po-
litique d'emploi comme elles
l'entendent. Double avantage:
les inciter à nommer les gens
(tant que ce sont des APE, pas

Lespartenaires sociaux

• Martial DUMONT

Le GPS-W (Groupe des parte-
naires sociaux wallons) est
l'un des principaux acteurs

de la réforme des aides à l'em-
ploi voulue par le gouverne-
ment wallon.
Il vient de sortir sa note

d'orientation pour simplifier un
système dans lequel, il est vrai,
plus personne ne s'y retrouve. Et
qui risque de connaître des dou-
blons avec le transfert d'aides de
quelque 700millions d'euros en

le Forem prêt
~a assumer
Du côté du Forem, on est
un peu dans
l'expectative. À la base,
c'est lui qui était censé
être chargé de dresser
l'état des lieux des aides
à l'emploi qui, à l'avenir,

besoin de nommer) et éviter les
effets d'aubaine. En outre, les rè-
gles d'attribution étant différen-
tes en fonction des secteurs con-
cernés, on assiste parfois à des
ingénieries de subventions com-

pèseront 1,4 milliard
d'euros.
La porte-parole du Forem,
Stéphanie Wyard estime
que pour ce qui est de la
gestion de cette manne,
l'institution est prête à
l'assumer. Cela aurait
même du sens, estime
encore Stéphanie
Wyard. LeForem aurait

pliquées qui frisent l'ubuesque.
Les Villes et Communes ont

déjà fait savoir qu'elles n'étaient
pas contre. Mais que, si on pas-
sait au système d'enveloppes, le
nouveau système devrait res-
pecter la neutralité budgé-
taire. En clair, pas question que
le gouvernement en profite
pour raboter les aides.

2 Le non-marchand
• Là, c'est un système

mixte qui serait envisagé. Pour
ce qui est du non-marchand dé-
pendant de la Région wallonne,
on travaillerait également avec
des enveloppes budgétaires
fonctionnelles. En revanche,
pour ce qui dépend de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles, une
sorte de système APE serait
maintenu. Et ce pour que la Ré-
gion, qui banque, puisse vérifier
quand elle le désire que l'argent

ainsi à sa disposition des
outils supplémentaires
qui seraient les bienvenus
dans la perspective du
guichet unique pour les
employeurs.

En tout état de cause si,
comme le préconise le
GPS-W,le secteur public
devait à l'avenir

alloué l'est bel et bien pour des
politiques d'emploi et pas pour
autre chose.

3 Les titres-services
• Pas touche, selon la note

d'orientation. Il faudrait mainte-

nir le système actuel en l'état.Àsa-
voir que l'utilisateur continuerait
à payer 9 euros et le complément
de 12 ou 13 euros serait versé di-
rectement par la Région à l'entre-
prise de titres-services.

4 Le secteur mar-
• chand Là, c'est tou-

jours le grand point d'interroga-
tion. Mais en tout état de cause,
comme pour les trois autres do-
maines, le but serait, à terme
d'obtenir un système d'aide le
plus homogène possible. Et c'est
précisément cette uniformité
qui permettrait de rationaliser
les aides sans forcément mettre
en péril l'un ou l'autre secteur .•

fonctionner avec des
enveloppes budgétaires
plutôt qu'un système de
points, il faudrait que
celles-ci soient
pérennes. Etque, surtout
les aides servent bien à la
politique de l'emploi et
non d'autres domaines.

M. Dum.

«Réduire les charges, doper le marchand»
Pierre-Yves Jeholet, en tant que
chef de file MR au Parlement
wallon, l'abandon partiel des
points APE,ça vous parle?
D'abord, je trouve un peu bi-
zarre qu'on ait refilé la patate
chaude aux partenaires so-
ciaux pour traiter de ce su-
jet. C'était au gouvernement
wallon à le faire.
Ensuite, il est clair qu'il faut

une simplification des aides. base pour assurer la forma-
Supprimer les APE dans les tion et la réinsertion de per-
pouvoirs locaux pour les rem- sonnes très éloignées du mar-
placer par des enveloppes ché de l'emploi. Ils sont
b~dgétaires ? . . devenus une pure aide budgé-
D a~cord !M~~salors Il faut re- taire pour les pouvoirs locaux
vemr au,x cnteres de ?ase des en difficulté. Jene dis pas qu'il
APE .~u on a completement ne faut plus aider les pouvoirs
oublIes. locaux. Mais les aides doivent
Comment ça ? servir à former les gens no-
Les APE étaient prévus à la '

tamment pour leur permettre
ensuite de se réorienter vers le
secteur marchand où il y a se-
lon nous trop peu d'emplois.
Il ne faut pas créer des em-
plois subsidiés à vie.
Vous dites qu'il faut des mesures
structurelles de simplification des
aides, qu'entendez-vous par là ?
Il faut par exemple, suppri-
mer les périodes de délai de
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chômage pour avoir accès aux
aides. Et supprimer une série
d'aides. Aujourd'hui tout cela
est bien trop compliqué. Les
formalités sont très lour-
des. Et même le guichet uni-
que est très compliqué pour
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les petits indépendants.
Vous opposez activation des
chômeurs et réductions de
charges ...

Oui. Il faut privilégier les di-
minutions de charges sur le
travail à l'activation qui n'est

que de l'emploi subven-
tionné.
En visant des publics cibles
comme les moins de 25 ans et
les plus de 55 ans. Et en privi-
légiant des secteurs où il y a
pénurie de main-d'œuvre. Un
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abaissement des charges per-
mettrait de retrouver 350 mil-
lions à cette fin. Qu'on couple-
rait évidemment avec toutes
les mesures qui sont déjà pri-
ses dans ce sens au fédéral. •

M. Dum.
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